
Le parapheur devient numérique
Loin de la simple suppression du parapheur 
carton, l’application intelligente de parapheur 
numérique remplace une multitude de 
circuits et de tâches (courrier, traçabilité, 
authentification). Finies les copies, la fiche de 
circulation et les navettes. Vecteur de déma-
térialisation édifié à partir de l’organigramme 
de la collectivité, cet outil constitue un 
instrument de télétravail intuitif et décisionnel 
pour les élus. 

Pilote du circuit du document, l’assistant(e) ou 
secrétaire administratif maîtrise depuis son 
tableau de bord la totalité du flux. En quatre 
clics, un document unique part dans le circuit. 
1. Choix dans la librairie du type de document  
 (formulaire, courrier, bon de commande,  
 ordre de mission, arrêté…) associé à des  
 profils de destinataires et à un circuit   
 spécifique. 
2. Paramétrage sur le tableau de bord des  
 critères d’alertes (urgent, confidentiel…), de  
 suivi, de notifications (par mél…), de   
 relances (manuelles ou automatiques…). 
3. Dépôt du(es) document(s) accompagné(s)  
 de pièces jointes.
4. Lancement (ou programmation)
 de l’envoi. 

1 La prise en charge du document /
le départ du document dans le circuit

Dès notification par mél, les intermé-
diaires, identifiés et automatiquement 
authentifiés, prennent connaissance, 
éventuellement à distance, sur un 
chantier…, de l’URL où est stocké le 
document qu’ils peuvent rejeter, 
mettre en attente ou valider, en 
ajoutant un autre document, un 
post-it… Enrichi, le document est 
chronodaté !

La relecture par un ou
plusieurs intermédiaires
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En mairie, mais aussi à distance, le 
signataire prévisualise le document, 
signalé par un pictogramme sur 
son téléphone. Il peut décider de le 
valider, de le faire circuler, de le viser, 
de le refuser ou de le mettre en 
attente. Il peut aussi commander une 
impression en mairie, un envoi 
électronique ou par des organismes 
type “maileva” (diffusion papier du 
document rematérialisé).

L’élu ou valideur reçoit
le document à distance
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Chaque valideur ou signataire possède une 
signature électronique et un certificat (accessible 
par code Pin et mot de passe). Il peut choisir 
une signature électronique simple, accompa-
gnée d’une signature scannée à valeur probante 
(valable en cas de contestation devant le tribunal 
administratif), voire d’une signature manuscrite. 
Jusqu’au recours à la signature biométrique ! 
Comme un tiers de confiance, cette validation 
vaut engagement d’organisme public. Quant à 
l’archivage et aux recherches, nécessairement 
accélérés, ils deviennent intuitifs ! Et quelle 
économie de papier…

La signature et l’authentification
d’un document
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Formulaire, courrier,
bon de commande,
ordre de mission, arrêté...
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